


Résumé

La Gendarmerie royale du Canada et la Commission canadienne des droits de la
personne ont demand6 à la Société canadienne d’ophtalmologie de passer en revue
les normes visuelles etablies à l’engagement en vue de determiner si elles sont 1)
raisonnables; c’est-a-dire qu’elles permettent aux gendarmes affectés aux services
généraux d’executer leurs tâches de façon compétente et en toute sécurité et 2)
equitables; c’est-a-dire qu’elles n’excluent pas inutilement des postulants
compétents.

La comparaison des ouvrages qui traitent des exigences relatives à l'acuité visuelle
pour les policiers avec l’analyse récente des tâches du gendarme aux services
généraux indique que les normes visuelles de la GRC sont raisonnables et
equitables.

L'étude qui suit a été publiée dans le Canadian Journal of Ophthalmology, 1997,
vol. 32. no 3.

Le Centre de recherches de la police canadienne tient à remercier de leur
contribution les docteurs M. Easterbrook, J. Brown, E. J. Casson, G. A. Wells et
A. Trottier.

Executive Summary

The Canadian Ophthalmological Society (COS) was asked by the Royal Canadian
Mounted Police (RCMP) and the Canadian Human Rights Commission to review
the current entry-level standards for vision. The objective was to determine if
current standards are (1) reasonable; that is, they ensure competent and safe
performance of tasks required by General Duty Constables; and (2) fair; that is,
they do not unnecessarily exclude qualified candidtaes.

A comparison of the literature on the visual requirements for police work with a
recent task analysis of the duties of the General Duty Constable indicates that the
current vision standards in the RCMP are reasonable and fair.

The following paper was published in the Canadian Journal of Ophthalmology,
1997, Vol. 32, No. 3.

The Canadian Police Research Centre would like to thank Dr. M. Easterbrook, Dr. J.
Brown, Dr. E.J. Casson, Dr. G.A. Wells and Dr. A. Trottier.

An English version of this paper is available upon request.



La capacite du gendarme aux services generaux de la GRC de bien executer ses

fonctions depend de plusieurs facteurs, y compris de sa vue et de son ouïe  ’ . La sécurité

du public depend souvent de la capacite de chaque gendarme d'être constamment sur un pied

d’alerte et d'être toujours prêt à executer efticacement ses tâches. 11 est par consequent

crucial que tous les membres actifs de la GRC répondent aux normes minimales pour l’un

et l’autre de ces sens.

La GRC et la CCDP ont demandé à la SCO de passer en revue les normes visuelles

etablies pour l’engagement, particulierement celles pour l’acuite visuelle avec la meilleure

correction et l’acuite visuelle non corrigée. L’objectif de cet examen est de determiner 1) si

ces normes assurent que le gendarme aux services generaux peut executer ses tâches de façon

efficace et en toute sécurité et 2) si ces normes n’excluent pas inutilement des postulants

compétents. Dans le present document, nous examinons la documentation qui traite des

normes visuelles etablies pour le travail policier et nous établissons un lien entre les

conclusions tirées par les auteurs tant avec les normes actuelles de la GRC qu’avec les

résultats d'une récente analyse des tâches effectuée par la GRC sur les exigences du poste

et les conditions de travail du gendarme aux services generaux.

Les normes visuelles de la GRC s’appliquent à l’acuite visuelle et à la vision des

couleurs. Nous examinons ici les normes relatives à l’acuite visuelle. A l’heure actuelle, les

normes minimales pour l’acuite visuelle avec la meilleure correction sont de 6/6 (20/20) dans

un oeil et d’au moins 6/9 (20/30) dans l’autre oeil. Les normes minimales pour une vision

non corrigée sont de 6/12 (20/40) dans un oeil et de 6/30 (20/100) ou superieures dans

l’autre oeil, ou de 6/1 8 (20/60) dans chaque oeil. Dans les deux cas, la vision doit pouvoir

être corrigée à 6/6 dans un oeil et à 6/9 ou supérieure dans l’autre oeil ‘. La description des

classifications et normes de la GRC pour l’acuite visuelle figure au tableau I.

Certaines etudes portent sur les exigences relatives à l’acuite visuelle etablies pour

les agents de police. En règle générale, elles traitent des discriminations visuelles jugées par

les spécialistes 1) comme étant importantes pour l’execution de façon efficace et en toute
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sécurité de tâches policières et 2) comme étant les plus exigeantes possibles pour l’acuite

visuelle. Des etudes sur les trois importants types de discrimination (lecture des plaques

d’immatriculation, identification de visages et identification de comportement suspect en vue

de decider de faire feu ou non) sont passées en revue ci-dessous de façon approfondie. On

examine aussi les exigences relatives à l’acuite visuelle pour sortir sans danger d’un lieu et

pour conduire un vehicule, les repercussions de I’environnement sur la performance

visuelle et la performance en cas d’accommodation binoculaire par rapport a une vision

monoculaire.

I’ues d znmatrzculatlon

De nombreux spécialistes 2-4 ont jugé très important que les agents de police puissent

lire les plaques d’immatriculation, grace à une bonne vision. Sheedy3  a determine qu’une

personne dont l’acuite visuelle est de 6/12 ne peut pas lire une plaque d’immatriculation à

plus de 50 pieds de distance (la longueur de trois voitures) et qu’une vision de 6/6 est

necessaire pour identifier correctement des plaques d’immatriculation a une distance de

sécurité et lire les noms de rue tout en conduisant à différentes vitesses 2. Giannoni a tire

des conclusions semblables dans le cadre d'une etude de situations simulées effectuée pour

la patrouille routière de la Califomie qui portait sur l’identification des panneaux de

circulation à une distance de sécurité (pour un véhicule allant à 50 m/h).

Ldentijkation de wkages

Sheedy3  a procédé par auto-evaluation pour determiner le degrt d'acuité visuelle

requis pour identifier un visage et des traits faciaux. 11 a regardé une personne qu’il

connaissait dans un lieu illumine le soir a une distance de vingt pieds en utilisant des

lentilles pour réduire sa vision. 11 a constaté qu’avec une acuité visuelle de 6/9, il était

possible d’identifier la personne, qu’avec une acuité visuelle de 6/12, l’identification Ctait

douteuse et qu’avec une acuité visuelle de 6/15, le visage de la personne devenait homogene

et impossible à identifier. Good et AugsburgeJ  presentent  des conclusions semblables dans

leur etude des policiers de Columbus, dans l'État de l'Ohio, où ils ont determine qu’une acuité

visuelle de 6/12 était necessaire pour identifier un visage à une distance de vingt pieds sous



un faible eclairage. Bullimore, Bailey et Wacker 5 ont confirmé ces constatations au moyen

de photographies prises à une distance normale I l s  declarent que l’identification décroît

considerablement lorsque l'acuité visuelle est reduite à moins de 6/6 V et qu’elle est douteuse

lorsque la vision est défocalisée à 6/24. Dans une etude connexe des tâches, Johnson,

Casson et Zadnick6  ont determine que la capacité d'un agent de correction d'établir une

distinction entre un garde et un détenu dans une cour d’exercice en plein jour était

considerablement reduite lorsque l’acuite visuelle était reduite à moins de 6/6 par des

lentilles defocalisantes.

I .ecwon dedfazreJfeu  ou non

En 1981, Giannoni4  a présenté les résultats d'une etude menée avec six policiers ayant

une vision de 6/6 dont on avait réduit la vision à 6/12, 6/24 et 6/60. A chaque degré d'acuité

visuelle, on a demandé aux policiers de dire si un suspect tenait un revolver ou un peigne à

des distances de 7, de 15 et de 25 verges en plein jour. A 6/12, les participants ont identifié

correctement tous les objets à une distance de 7 verges, mais ils ont identifié incorrectement

14 p. 100 des objets à une distance de 15 verges. Avec une vision de 6/24, ils ont identifié

incorrectement 8 p. 100 des objets à une distance de 7 verges et 22 p. 100 des objets à une

distance de 15 verges. Aucune erreur n’a été faite avec une vision de 6/6.

Good et Augsburge? se sont penchés sur ce problème dans leur etude effectuee

auprès du service de police de Columbus, dans l'État de l'Ohio. En preliminaire, ils ont

examine les circonstances de fusillades mettant des policiers en cause. I l s  signalent les faits

intéressants suivants :

i) Dans certaines villes americaines, 80 p. 100 des fusillades ont eu lieu

à moins de vingt pieds (approximativement 7 verges).

ii) Dans plus de 70 p. 100 des cas où un policier a tire, on n’avait pas

aligné le viseur.

iii) Les fusillades se produisent fréquemment la nuit et mettent souvent

en cause plus d'un adversaire. Dans environ 40 p. 100 des cas, il y

avait eu activité physique.
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D'après ces faits, Good et Augsburger ont fait une etude des exigences relatives à

l’acuitt visuelle dans un scenario où il fallait decider de faire feu ou non. I l s  ont brouille la

vision de 50 participants afin de réduire leur acuite visuelle. Ces sujets voyaient des cibles

grandeur nature wnie/ennemie~~  dans un stand de tir et avaient une seconde pour determiner

quelle cible tenait l'arme à feu. Les meilleurs résultats ont été obtenus chez ceux qui avaient

des degrés d’acuite visuelle de 6/6, et on a note une reduction systematique à tous les degres

d’acuite visuelle inferieurs à 6/6. Les auteurs ont determine qu’il était necessaire d’avoir une

acuite visuelle de 6/13,5 pour que le rendement se maintienne au-dessus de seuil de precision

de 75 p. 100. Toutefois, étant donné la gravité d'une erreur dans ce genre de situation, il est

preferable d'établir un seuil de rendement plus élevé pour un rendement acceptable. Si un

critere de 95 p. 100 (taux d’erreur de 5 p. 100) est établi, le degré d’acuite visuelle de 6/6 est

le seul degré acceptable.

L’identitication de la presence d’armes à feu ou de comportement suspect a aussi été

étudiée par Johnson et ses collègues dans deux etudes effectuees pour le California

Corrections Department et la California Youth Authority 6-7. Johnson et al. ’ ont démontré

que tout degré de defocalisation qui réduit l'acuité visuelle en-dessous de 6/6 nuit à la

capacité des agents de correction de déceler et d'identifier les comportements suspects ou

la presence d'armes dans un groupe de détenus marchant dans une cour ou a l’interieur, en

plein jour. Johnson et Brintz’  ont tire les mêmes conclusions après avoir demandé à des

personnes de trouver et d’ identifier lequel parmi quinze gardes portait une arme, à faible

distance (de 5 à 7 pieds), dans un dortoir, la nuit. Avec une acuite visuelle de 6/6, il était

possible dans tous les cas, de voir quel garde tenait l’objet et dans 75 p. 100 des cas,

d’identifier l’objet. En réalité, il y a eu detection dans 80 p. 100 des cas et identification dans

40 p. 100 des cas avec une acuite visuelle de 6/18 et les chiffres sont respectivement de 60

et de 25 p. 100 si l'acuité visuelle est à 6/60. Johnson et ses colleguek-’  ont aussi conclu que

les gens ont considerablement moins confiance en leurs capacités lorsque leur acuite

visuelle est réduite, ce qui fait que les réponses sont non seulement moins précises, mais

aussi moins rapides.



I . I
Possihilite’  de sortir suns Qgnger  d WI lieu  et de conduire un vehmde

Ce ne sont pas toutes les tkhes visuelles qui exigent un haut degré d'acuité visuelle.

Par exemple, Johnson et al.’ ont conclu que les agents de correction etaient capables de se

rendre à une sortie (kYire~~  en moins d'une minute avec une vision reduite jusqu’a 6/60 V .

L'acuié visuelle n’est peut-être pas aussi cruciale pour la conduite automobile qu'on le

présumait au depart. Nombre de chercheurs ont conclu qu’il y avait peu de rapport ou même

aucun entre l’acuite visuelle et la conduite automobile même lorsqu’on l'étudie dans des gros

echantillons (de 17 000 à 30 000 conducteurs)8-‘6. Toutefois, la performance au volant

diminue lorsque l’acuite visuelle est reduite par des maladies comme la retinite pigmentaire

ou la dystrophie maculaire ‘. D’autres facteurs, comme la perte de la vision péphérique et

la reduction de l’attention visuelle, peuvent être beaucoup plus importants que l’acuite

visuelle en ce qui a trait à la conduite automobile.

, .t s  d e  1 e n -

Un grand nombre d'études susmentionnees ont été effectuees sous un fort eclairage

ou en plein jour, mais plusieurs des tâches les plus dangereuses du gendarme aux services

généraux s’executent dans un environnement sombre ou à faible contraste. Johnson et

Casson’7  ont démontré que les reductions de contraste ou d'éclairage nuisent à l’acuite

visuelle de façon lineaire ou additive. Par exemple, une vision de 6/6 (20/20) peut être

reduite à 6/18 (20/60) si on conduit un véhicule la nuit et une vision de 6/12 est reduite à

6/60 (20/200) dans les mêmes circonstances. S’il y a de la brume épaisse la nuit, l’acuite

visuelle diminuera encore davantage, soit à 6/30 (20/100) et à 6/75 (20/250) respectivement.

.
Ef,fets de la vcslon binoculairepar  rapport a la vlsmn  monoculaire

La plupart des normes visuelles sont mesurées pour la vision avec un seul oeil,

tandis que la plupart des tâches du gendarme aux services généraux et les simulations de

tkhes sur lesquelles on fait rapport ci-dessus necessitent les deux yeux. On sait que l’acuite

binoculaire est superieure d’environ 15 p. 100 à l’acuite monoculaire dans des conditions

idéales 11 a été prouvé que cet avantage s’accroit jusqu’a 50 p. 100 dans de mauvaises

conditions ambiantes.‘X-20 La plupart des normes prevoient des degrés d’acuite visuelle
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semblables dans les deux yeux et tiennent done  compte de cet avantage. k la GRC, la norme

monoculaire actuelle est de 6/1 8 pour chaque oeil, ce qui equivaut à un avantage d’acuite

binoculaire de près de 6/12 (en presumant une augmentation d’acuite visuelle d’au moins

15 p. 100).

Si l’acuite visuelle est considerablement reduite dans un oeil, cela réduira l’avantage

de l’acuite binoculaire. 11 est peut-être raisonnable donc, dans ces conditions, d’exiger que le

meilleur oeil excède la norme minimale exigée lorsque l’acuite des deux yeux est semblable.

Dans le cas de la GRC, par exemple, le critère pour le meilleur oeil et pour l’autre oeil est

de 6/12 et de 6/30, ce qui assure que l’acuite visuelle binoculaire est d’au moins 6/12.

Un autre facteur dont il faut tenir compte est l’effet d’avoir une norme monoculaire

pour l’execution de taches qui exigent l’usage des deux yeux. Par exemple, le rapport de la

commission POST 21 recommande qu’avant de fixer une norme exigeant le même degré

d’acuite visuelle pour les deux yeux, un service de police devrait examiner la pertinence des

normes monoculaires pour le poste donné. Si dans l’execution des taches, il faut tirer et

qu’on est gêné dans ses mouvements (comme on peut s’y attendre dans l’execution d’un

certain nombre de taches policières), la nécessité de voir avec le ((bon))  oeil peut parfois

augmenter les risques. De plus, à cause d'un trauma au ((bon))  oeil durant un incident critique,

il est possible que la vision du policier soit reduite.

Discussion

Le degré d’acuite visuelle est couramment (et parfois incorrectement) utilisé comme

un indice de la capacité visuelle globale dans les normes professionnelles parce qu'il prédit

la capacité d'exécuter certaines taches où les discriminations visuelles sont importantes et

essentielles, comme la lecture, l’identilication de visages et de traits particuliers ainsi que

le comportement, à distance moyenne et lointaine. D'après la documentation qui existe, ces

taches ressemblent aux taches critiques qu’accomplissent la plupart des agents de police,

qui ont été jugées par les spécialistes comme étant la lecture des plaques d’immatriculation,

ainsi que l’identification de visages et de comportements suspects, comme dans une



situation où il faut decider de faire feu ou non. D'après la documentation, même à la

lumiere du jour, l’execution de ces tkhes exige une vision de 6/12 à 6/6. Cette exigence

est encore plus crucuiale lorsqu’on tient compte des effets d'une visibilite reduite à cause de

facteurs environnementaux. Par exemple, bien qu’une personne n’ait besoin que d'une vision

de 6/60 pour savoir s’il y a possibilite de (csortir  sans danger d’un lieu)), dans de mauvaises

conditions environnementales, on peut raisonnablement s’attendre à ce que l’acuite visuelle

d'une personne dont la vision est inferieure à 6/12 soit réduite à moins de 6/60. Par

consequent, si cette personne perdait ses lunettes ou ses verres de contact, elle serait en

danger lorsqu’elle essayerait de wsortir  sans danger d’un lieu‘) si l’eclairage était mauvais ou

s’il y avait du brouillard.

Pour etablir un lien entre la documentation et la situation particuliere des

gendarmes à la GRC, il faut tenir compte de deux autres facteurs : 1) si les tâches décrites

dans la documentation ressemblent à celles qui sont essentielles pour executer sans danger

et efficacement les fonctions du gendarme aux services généraux et 2) s’il est possible que

les gendarmes aux services généraux doivent composer avec de mauvaises conditions

environnementales et un mauvais eclairage dans l’exercice de leurs fonctions

1 r I

Anal&se  de taches - g&rme aux services  generau

McGinnis et Fine 22 donnent les resultats de l’analyse d’une tâche fonctionnelle

effectuée récemment pour la GRC. Dans cette analyse, des groupes de discussion composes

de titulaires de poste experiment& énumèrent les principales fonctions de leur travail ainsi

que les connaissances, compétences et capacités (CCC) requises pour les executer. Ces

tkhes sont groupées et on demande aux participants de préciser les tâches associees à chaque

groupe de fonction et les CCC requises pour les executer comme il se doit.

Voici certaines tkhes importantes qui exigent des aptitudes visuo-spatiales,

particulierement l’acuite visuelle :

i) scruter des lieux et des personnes dans le but de reperer des armes, des



ii)

iii)

iv)

v)

vi)

drogues, souvent pendant que le policier et le suspect bougent;

poursuivre un suspect ou une voiture en mite, dans une variete de conditions

atmosphériques et d'éclairages;

entrer dans un bâtiment sombre où il est possible qu’une activite criminelle

soit en cours;

la nuit, scruter des allées et des zones où il est possible que se deroule une

activité criminelle (parfois par une personne armée et parfois par une

personne non armee);

chercher des enfants dans de très mauvaises conditions environnementales -

mauvais temps et grands vents;

distinguer les traits physiques et le visage, les vêtements et l’apparence de

suspects (souvent en roulant ou la nuit lorsque l’eclairage est réduite ou dans

l’obscurite totale).

D'après leur analyse, McGinnis et Fine ont aussi determine qu’un gendarme aux

services généraux de la GRC peut Ctre affecté n’importe où au Canada a partir de Terre-

Neuve jusqu’en Colombie-Britannique et dans le sud de l'Ontari0o jusqu’au cercle polaire

arctique. Les conditions de travail peuvent comprendre :

i) Une gamme de temperatures allant de -40 C a +40 C;

ii) Des precipitations allant d'une légère bruine à un épais brouillard, une neige

abondante, du grésil, de la grêle et de la pluie verglacante; des vents forts

assortis à des tempêtes de poussiere, etc.;

iii) Une variété d’intensite lumineuse, allant d’un soleil éclatant à des nuits

sombres sans eclairage dans les zones r-w-ales; approximativement une

gamme de 100 000 à 0,001 cd/ m 2 . Associées à cela, une variete de

conditions d’eblouissement : des lumières de rue et des phares de véhicules,

le scintillement de la pluie et des routes mouillees et le reflet du soleil sur la

neige.



Les résultats de l’analyse des tkhes du gendarme aux services generaux 22 confirme

I’importance de certaines tkhes comme l’identitication de visages ou de personnes, la lecture

de plaques d’immatriculation et l’identification d'une marque de voiture, d’un comportement

suspect, ou la presence d’une arme à distance. Selon les conclusions que nous avons tirées

après examen de la documentation, l’acuite visuelle de 6/6 est optimale et celle de 6/12 est

nécessaire pour l’execution de ces tâches. Pour executer sans danger ces tkhes en cas

d’urgence, il faut avoir une acuité visuelle d’au moins 6/60.6 Toutefois, l'étude effectuee par

Johnson et Casson 17 affirme que de mauvaises conditions environnementales, comme celles

auxquelles doivent faire face quotidiennement au Canada les gendarmes aux services

généraux peuvent réduire sérieusement la vue, de sorte qu’une personne dont l’acuite

visuelle est de 6/12 executera ses tâches comme si son acuite visuelle était de 6/60. Donc,

non seulement pour un rendement convenable, mais aussi pour que les tkhes soient

exécutées de façon adequate dans une variété de conditions environnementales et

d'éclairages, il semble raisonnable d’exiger que les aspirants policiers aient comme meilleure

vision corrigée 6/6 et au moins 6/12 de vision non corrigte.

La decision d’utiliser ou non une norme d'acuité visuelle unique corrigée et non

corrigée ou un critke pour le meilleur oeil et l’autre oeil dépendra des autres etudes qui

seront effect&es pour determiner la valeur relative des normes à l’engagement pour la

vision monoculaire ou la vision binoculaire à la GRC.

.
Recomandations  de la SCO

Les normes actuelles pour l’acuite visuelle corr igée et l’acuite visuelle non corrigée

sont équitables et raisonnables parce qu’elle assurent l’execution adequate et en toute sécurité

des fonctions du gendarme aux services generaux, sans exclure inutilement des postulants

compétents
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